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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN

PRÉSIDENCE DE tA RÉPUBLIOUE

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

Vu

la loi n'90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;

la loi n"2017-34 du 06 novembre 2017 portanl autorisation de ratification de l'accord
de prêt signé à Cotonou, le 12 septembre 2017 entre la République du Bénin et la
Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), dans le cadre du financement
partiel du projet de viabilisation du site et de construction de 1300 logements
sociaux à Ouèdo dans la commune d'Abomey-Calavi en République du Bénin ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

Vu

Vu le décret n'2017- 506 du 27 octobre 2017 portant composition du Gouvernement,

DÉcRÈrE:

Article 1êr

Est ratifié, l'accord de prêt d'un montant de vingt milliards (20 000 000 000) de

francs CFA signé à Cotonou, le 12 septembre 2017 entre la République du Bénin et la

Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), dans le cadre du financement partiel

du projet de viabilisation du site et de construction de 1300 logements sociaux à Ouèdo

dans la commune d'Abomey-Calavi en République du Bénin et dont le texte se trouve ci-

joint.

Frâlernité-Justice-T.avail

DÉCRET N.2017- 512 du 09 novembre 2017

portant ratification de l'accord de prêt signé à Cotonou,

le 12 septembre 2017 enlre la République du Bénin et la

Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD),

dans le cadre du financement partiel du projet de

viabilisation du site et de construction de 1300 logements

sociaux à Ouèdo dans la commune d'Abomey-Calavi en

République du Bénin.



Article 2

Le présent décret sera publié au Journal officiel.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice et de la Législation,

Fait à Cotonou, le oq noven 20),7

Patrice ïALON.-

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Joseph DJOGBENOU Romuald WADAGNI

Le Ministre du Cadre de Vie
et du Développement durable,

José TONATO
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ACCORD DE PRET

(
Entre

ET

LA BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT

LA REPUBLIQUE DU BENIN

§

POUR LE FINANCEMENT PARTIEL DU PROJET DE VIÀBILISAÏION
DU SITE ET DE CONSTRUCTIOT! DE 1 3OO LCIGEMENTS sOCIAùi

A OUEDO DANS LA CCTVIMUI-,'ç D'AECiIEY CALAVI
EN REPUELIQUE DiJ 8Ëi\iN



ENTRE

ia Ë.nl'iQUE ouEsr AFRTcATNE DE DEVEr-oppEI\.4ENT (B.AD), Etabiissement pubric àc"rractère internationar, créée, par r'Accord ii.rstrtu;;; une Banque ouest Africaine deDéveloppement en date du^14 nove.rbr. 197ii;i;;; comprété par re Trairé de IunionEconomique et Monéraire ouesr Af ricaine-." iàpii.i Àirre cent cinquante-cinq miriards(1 is5000000000) de Francs cFA dont rÉ riàgË"ià;iài est sirué au 68. Avenue c,e iaLibération, B.p. 1172 .omé, 
. f,gf:_uf liqro rtg.'rLirÉ, repré_sentée par son 

.présicteirt,

[i:îï:.::r;;llio]"rlr* *r.r o E, d û n,e nt Ë, oi iit" ; ï,"ii;ï -;;, ïie,à"ï.,,'rliu p,e,

d,une par-1.

ET

d'a utre part,

PIIEAMB_Ut,E

i''InrprLrnte'ur envisaqe i) ra. viabirisaiiôr'r. s,.ir rrr,e :u;:erficie cie vingt-ciÀq jrôct.irei;(25 ha), du site situé à Ouédo; et ir) la ."irrt,r.ti"_, sur ce site, de rnille trois cerri(1 300) togements sociaux, à céaer' "; i;..i;;;-;;nte aux 
. bénéficiaires (ci-aprèsciénommée leprojet), ter que décrit.n ann.r" r,lri'luiur" des données et informationsfournies par l'Emprunteur à la Banque.

Par lettre n' 13r 2-cr2o17 rM EFID c/s G Iüi cA A du 2e aurl 2oii du IVrinistre de IEconomie erdes Finances de la Rénuhliqu_8 rt;.r pt,rrrr.r, ,lf.i;-r,,niru a demandé è la. Eaneue rl,t:or:t:.ibuc:r au financemànt !: O-l"lj pui io-f 
" 

r,,',""'0,e.t L,Emprunteur s,est Iuilnrërrrce'rgagé à contribuer au financenreni_du t=ro,er iurirn r;;i;"t à;'.;;..1;;r;ri;millions de ( I50 000 OOO) de Francs CFA et à 
'pr.;;r; 

en cnarge tout dépassement ducoût cu Projet et rensembre des taxes, rrr,pots'àt a,oiis de douanes sur toui res biens etservices nécessa ires au projet.

['a.Banque, aya.nt anarysé res docunrents rerati{s au projet ainsi que res éiements crenature économique et juridique que rui u truni,.,,,i I;Emprunteur, a consicJéré que retrnancement demandé pouvait entrer dan< le ,.h-.r-,p J;.ii"iià-àr"irl"à#lll,oii ,",Etats membres de Ia Banque et qu,elle pourrait;,;";rj";, un prêt ci_après dénommé « lePrê t »),à l'Emprunteur.

i-a REPUBLTQUE DU BENTN, représentée nrr Ir.4cnsierir Roniuard WADAGNI, M;histre cer'Economie et des Finances, agissant .r-q"rrite, i.i_aË,ai aono,nre. I,« Emprunteur r,),
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ARTICLE I - _ce,Ne1MN§_liE§EnrrL I5-DâFINITI .J NS

En outre :

« Appel d'Echéa nce »

« Date de valeur »

« Date d'échéance »

« Devises
d'É ndettement »

« Echéa nce »

« Environ nement »

Section 1.01 - Conditions Générales

t.e présent Accord de prêt inaorpore, par voie de référence,
applicables aux accords de prêts cJe ta'Eanque Oe mai.s ZOOO« Conditions Générales ») document joint en Ànnexe C. 

-
les conditions généra les
(ci-après dénommées les

L',Accord de prêt et ses annexes y compris res conditions Générares sont indissociabres erforment un acte contractuel uriique.

Section 1.02 - Définitions

Les termes et expressions définis dans !r-s conditiorrs Généràles et qui sont utiri:és dan_< re

lirurrui:f*"ro 
y auront te même s..ns, a r,rotni qu"-f" .""t"rt" 

"tii.pà.; i,;.;àiï "T,,

signifie la lettre adressée par !a Banque à. l,Ernitrunreurpretis;nt :-rot.?tr)ûient les sommcs dues par.cclij: li ;,,, t,:.,,r.l'u,re i.:chearrce du prêt ainsi qro terii üa;ii""r''_. 
"r.iàcic.caicut, à taquelte est joinre ta .".tiiiàloî' jr' pàhi.r, ouK€Terence par le commissaire aux comptes de la BoAD ;

sign_ifie (i) dans le cas d,une mise à disposition de fonds auprofit de t'Enlprunteur, le jour oir l..iÀptà àul.'Ëorqr,.
:rllr.., d* l'Àgence principale de la aciaO a i,,rra 

".,tCLl1:.ir:r;u. (\ior.!.tiCi l,ord,e de nrise u ciispc(iiio.ii iJr i.,ri.t.;
l:.,,, î ,',or. ie B.erque: (ii) riar:s l" ,u, à;;!;;;o,,rr..=.
o i(r^,cèiric â la B,lnque, le jour.où le cornpir: de la Banqr:.:
1,,.e::: qu iaEcirce principaie cJe la BCEAb a Coionou estcreo tte du montant correspondant;

signifie le dernier Jour Ouvrable de chaque périocie
contractuetle d,exigibilité de toute somme due .u iir" o,Prêt, soir res 30 avril et 31 octobre Ou ct,aque,aÀnAi ; 

"

(JÉs;Cnc torr:.c: cjevises ou monnaies dahi lesi;uciles;,,rr,'fa(tüié (/ii remboursé l,endettemeni ;;' l; Br";r; ;compris le franc (tA, telles que prises un .oÀptu Oli,, tuciéterminôtion du panier de néférËnce i 
-- r'" vv!

dc:igne le nrontar^rl des sommes dues par l,tmprunteur ac,haque. Da'.e d'échéance, à la fin oo .r.r.à,i" 
-ËÈrioa*

d'lntérêts, en princrpal, intérêts, ,o.rnirriol.,ï frài, .taccessoires;

signifre l'ensemble ou certains des éléments suivents: I,air(y ccmpris t'air à t,intérieur des bâtimeni, 
-Ài'i,.i, 

a..,d'autres structures naturelles ou artificielles ur-dÀrrri o,au-dessous du sol), l'eau (y compris, notamment i"r-uru*
soLrterrâ[tes et les eaux de sur{ace), les terrains (y cornpris,notamment ie sol e+ le sous_sol), la faunc, la flore. ainsi que,e (l mat, les paysagcs, l'environnement b;tl et r,tlr.ei et re
o/i,rt, Cans lê 1',esLrre oü ils in{luent surrc: CC:J,t,c,.]( üe vtede\ è:res hirriains;
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« Formule
d'lndexation »

« Jour Ouvrable »

« Lois
Environnementales
et Socia lés >>

«IVlFCFA»

« Panier de Référerrce »

[« Panier de Référence
Moyen »

Million de Fra ncs CFA

désigne la forrnule décrite en Annexe 7 de l,Accorcl cie prêt,
suivant iaquelle est calculé le montant des Echéances du
P[êt, 3r, principal et intérêts, sur la base du ]:ar)iêr de
Référence des Devlses d,Endettement de la Banque;

signifie un jour (autre qu,un jour férié, un samedi ou un
di..nancne), au cours duquel les banques et les nia;.chés
trrranciers scnl o vcrtl et fonctionnent à Lor-.rô et Cotono,.r;

signifie tous les iois et les règlements de la République du
Bénin appllcables au Projet dont l,objet est la pr.éservation,
ia prote(:ticn ou l'amélioration de l,Environnement eilou la
préventioil des nuisances à l,E nviron nement, y cornpris dans
leurs. dispcsitions prévoyant les modes de'répaàtion et
d'indemnisation des dommages causés à l,Environnement
ou relatifs aux Substances Dangereuses ou à la santé, la
séturité et l'hygiène, ies lois et tous les règleirrer.:ts de la
Républiqr:e du Bénin appiicables en matière soliaie. .rle
ciroit du travail ou de santé et sécurite y ccrnprii les
a utorisât ions en matière d,Environnemcnt;

Césigne le panier de Devises d,Endettement déterntiné à
partir de l'enci.--tt.' ent giobai cle la Banque, pour r,n :!j.rèré
sernestriel dcnrré cres comptes cle la Banquê, périï,ett.! i1t Ce
savoir après chaque Mise à Disposition du piêt la pa:.t
reDrésentée par cetto lylise à Disposition dêns ies
différentes Devises d'Endettement, étant précisé que :

i) sa structure est représentative des différentes
monnaies qr,ri composent l,tndettement de la
Banque;

ii) le Panier de Référence déterminé pour ul.r ârrêté elt
celui acplicable pour le semestre qui suit :

iii) le Panler de Référence reste provisoire jusqr:-à la
dern ière Mise à Disposition,

iv) le Panier de Référence définitif est caiculé après la
date de la dernière Mise à Disposition;

désigne, en cas de pluralité de Mises à Disposrtron sur le
Prêt, le Panier de Référence déterminé en faisant Ia
moyenne des structures de Devises d,Endettement ayant
permis les Mises à Disposition sur la période cl,lntérêts
ccnsidérée, etant précisé que:

i) le Panier de Référence Moyen reste provisorre
lusqu'à la ciernière Mise à Disposition,

ri) le Pan:er de Ré1érence ir,4oyen définitif est ca!cr-rie
après à la cate de la dernière Mise à Disposition



+

« Po litiques
D irectives
Sa u.rega rCe
Environ n em enta le
Sociale de la BOAD »

« PGES »

« S u bsta nces
Dangereuses »

« Tra nche
Concessionnelle »

« Tra nche
Souveraine "

<< UE[\4OA »

et
de

et

ia Politique opér.ationnelle <le ia Banqr"re Ouest Africaine
de . Développement en nrariére rt,avatuaiion
environ nementa le et sociale des projets (2015) ;

la Politique de la BOAD en rnatière Ce genre;

- ies. ..Directives opération r.:elies ,,Sa;ite et sécurjté
publiq ues" de la BOAD ;

- les Directives opérationnelles,,Matières danqereuses,,
cle la BOAD ;

- les normes de sauvegarde environ ite m e ntale et socialede la Banque: i) Evaluation et gestion des risques et
impacts e nviron nementa ux et soci-aux, y co.pri, iàspe.tgenre ; ii) Main d,ceuvre et conditions Oe iravait ; ili)Utilisation rationnelle des ressources, préventioÀ de lapollution et lutte contre les changcÉe;.,is ciiinatiqrur;iv) Santé, sécu!.ité et sfireté cjei ,:,;n,irii,n:,riàr' ; ,r1
,.\afll:is;t;crn des terres er ré jnstallâtir:., 

"cl ;i,,p,rljtiins;et vi) Coi.rservation de la biodi.rersitô et ttcsrii,n rlurabl:r
<J r:s ressources naturelles;

signifie le Plan de Gestion Environnementale et Sociaicfigurant à l'Annexe 1 de l,Accord de prêi;

sionifip 16s1 déchet, polluant, contamt:loni ...i aLitre
suDsfa,r(c (sous {orrne liquide, solide, gazer,'si,, i.i ,.::rr:,lnisrne.
vrvant ou sonore) qui est nuisible â la santé ht iraiill, xil .rtoute autre forme de vie ou à i,Environnement ou qui
constitLte une nuisance pour toute personne ou qui-rencl
r'utrlrsarion ou la propriété de toute terre ou bien plus

signilie la tranche du prêt d,un montant de dix milliards
(1 0 000 000 000) de F+ancs €FA ;

signifie la tranche du prêt d,un montant de orx miliiards
(1 0 000 000 000) de Francs CFA ;

signifie
Africaine

l'Union Economique et I\,4onétaire Ouest

<< UGP » signifie Unité de Gestion du projet
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ARTTCLE il - oBJET- MONTANT- p_Ug!!_:_DIEtEBE _AMggllsir_MENI
RE M BOURSE Nl lCtPE

Section 2.01 - Objet - Montant

Le présent Accord de Prêt a pou( objet le financement cies dépenses engendrées par la
réaiisation du Projet telles que celles-ci sont définies à l'Annexe 1, oàr ia rnisË à Ia
disposition de l'Emprunteur du Prêt d'un montant global maximunr en principal de vingt
milliards (20 000 900 000) de Francs CFA. comme sui[:

a) Tranche Concessio n nelle, dix milliards (10 000 0OO 000) de Francs CFA; et

b) Tranche Souveraine, dix miliiards (10 000 00û 000) de Francs C!:A..

Section 2.02 - Durée

La Tranche concessionnelle est consentie par la Banque pour une cu;-ée cjix-huit ( iB) ans à
compter de la Date d'Entrée en Vigueur de l,Accord de prèt.

:

La Tranche souveraine est consentie par la Banque pour une durée dix (10) ans à compter
de la Date d'Entrée en Vigueur de l'Accord de prêt.

Section 2.03 - Différé

Sous réserve de Ia parfalte exôcutiorr par l'Ênrprurrteur cir sc.r ol;tiea.iicr.': É,r tilre de
l'Accord de Prêt, la Banque lui accorde un Dif iéré pendant lequel seulisercrit e.xiglbles tes
intérêts, commissions, frais et accessoires afféi.ents au prêt, comrne suit:

a) cinq (5) ans pour la Tranche Concessionnelle; et

b) trois (03) ans pour la Tranclre Souveraine.

Ce Differe est de p!ein droit révoque si la Banque doit proi-,o;.rrr.r i,,.:xigihiiitl. ârticipécj
conformément aux dispositions des présentes et des Conditions Génér.ales]

Section 2.04 - Amortissement

La Tranche concessionnelle sera amortie en vingt-six (26) versements semestriels, les
30 avril et 30 octobre de chaque année, suivant l'Echéancier de Remboursement provisoire
qui figure dans les Documents Annexés, étant entendu que l,Echéancier de
Remboursement définitif lui sera adressé après la dernière Date de Mise à Disposition.

La Tranche Souveraine sera amortie en quatorze (14) versements semestriels, les 30 avril et
30 octobre de chaque année, suivant l'Echéancier de Remboursement provisoire qui figure
dans les Documents Annexés, étant entendu que l'Echéancier de Remtroursement aefinitif
luisera adressé après la dernière Date de Mise à Disposition.

v
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ARïCLE m - MopALtrES p'ACQUtSlTlOhl pEr BtENs,_SEgylels El]8AvArj&
MrsEs A ptspostTtoN _ pArE-LllflIE !E_!!4A!lLtsAloN

Section 3.01 - Modalités d'acquisition des biens, services et travaux

Les biens, services et travaux financés sur le prêt seront acquis conformément aux
dispositions contenues.dans le document intitulé « Directives relàtives à la passation des
marchés de biens, travoux et services (autres que les services cle consultantsj financés par
un prêt de Ia Banque ouest Africaine de Développement (BoAD) » joint en Ànnexe 2 et le
document intitulé « Directives relatives à la passation des mârchés de services de
consultants financés par un prêt ou une avance de fonds de la Banque ouest Africaine de
Développement (BOAD) » joint en Annexe 3 à l,Accord de prêt, par;

a) appel d'offres international une pré-qualification pour, Ies travaux de construction
des logements et les travaux de viabilisation de vingt-cinq hectares (25ha) du site de
Ouèdo;

b) consultation à la suite d'un appel à manifestation d'intér.èts de bureaLrx d,i6génieurs
conseils pour, i) les prestations de contrôle et surVeillance des.traÿàux, iii l,arrdit
technique et financier du projet, et iii) ia collecte de données pour ie suivi.
éva luation du Projet ;

c) appel d'offres national po_ur, i) l'acquisrtion de deux (02) véhicules pick up,
ii) l'acquisition de deux (02) configurations inforrnatiques, et iii) les mesures
environ nem enta les et socia les.

Section 3.02 - Mises à Disposition

La prernière Mise à Dispoiition à l'initiative de l'Inrprunteur eil suborconnée à la
réalisation des conditions préalables visées à I,Article Vllt du présent Accord.

Les Mises à Disposition du Prêt seront effectuées soit par règlement direct aux fournisseurs
à la demande expresse de l'Emprunteur (procédure BOAD l), soit par le 

'remboursement
garanti à l'Emprunteur des paiements effectués (procédure BoAD il), procédures décri.trs
dans le document intitulé « Directives relatives aux procédures de niiies à disposition de
fonds sur les prêts ile ia BOAD » de juin 2010 joint en Annexe 4 au présent Ac.orO.

Les Mises à Disposition au titre des biens et services visés aux points a), b) et c) de la
section 3.01 ci-dessus se feront, sauf avis contraire de Ia Banque, selon Ia procédure
« BOAD I » ou « BOAD ll ».

chaque Mise à Disposition demandée par l'Emprunteur au titre du prêt de la BOAD sera
repartie proportionnellement sur la Tranche concessionnelle et sur la Tranche
Souvera ine.

Les Mises à Disposition ne pourront être effectuées qu,un Jour Ouvrable.

Section 3.03 - Date limite de mobilisation

Sauf accord (ontraire de la Banque, aucune Mise à Disposition ne pourra être dernandée
par l'Emprunteur après Ia Date Limrre de lrzl obilisation, soit quarante-huit (48) mois à
compter de la Date d'Entrée en Vigueur du présent Accord de prêt.



ARTICLE lV: Remboursement du p!'êt

Section 4.01 -. Modalités de déteri"nination des Eiitéances

Le remboursement du prêt est indexé sur re panier de Référence par application de iaFormule d'lndexation. seul le capital et les intérêts font l,objet o,indu*atilrii, illexclusiondes intérêts dus pendant re Différe. L'indexaticn cies remboursements au prci.onrirt. adéterminer tes sommes dues par r'Empi.unreur a cnaquJ oare o;È.nàunc.i.ii Ë ori. o" r,structure en Devises d,Endettement de la Banque. ' l

Lorsque le Prêt est décaissé en une tr/ise à Disposition unique, re panier de Référencedéfinitif èst cerui déterminé pcur Ie sen.,",tie càrnptabrè pr.écéoant àtt" trvis" 
aDisposition..

Lorsque le Prêt est décaissé par.prusieurs Mises à Disposition successives, re panier deRéférence Moyen définitif est utiiisé pour res nppers c.riEchéance et res rurrrtrÀ"n,,unt,du Prêt.
Lorsque le,Pret entre en. remi:ourscment avant ja 

f in cies ltlise: à Disposition, la derniàrestructure clu Paniei de Référerrre pr e(cdant re r e..nborr rsement, tient tieu ie pariier oeRéférence déf initif.

Lorsque le Prêt est remboursé par anticipation, le panier de Référence définitif est,selonle cas, i) celui déterminé pour re semestre conrptabre précédant ra rraise à oùpositionintervenue immédiatement avant le remboursemàrrt anticipé si celui-ci lntervienflvant tacernière Mise à Disposition ou ii) re panier oe Référenr:e définitif si te ,emncuire-rneni
anticipé intêrvient apràs ia derrrièr.c l,lisu à Di:;rcsiticr-r Cu ;rrpl '.'- ll .' 'i=:l-: '.. '

Le montant remboursabre est égar à ra contrr:,vareur au jour cru rembou rlen-ie nt;du montant d'Echéance objet de l,Àpt;el d,EchÉalce.

La contre-valeur est déterminée sur la base cle ra composition du panier de RéféleÉce.figurant sur l'Appel d'Echéance au taux estimatif d" .onrursion ";;;;;;CtA i;;;;;
Devise du Panier,de Référence.

Le taux eetirnati.{ de chaque Devise <i,En<Jcttcme,)i cu panier de Réference est obtenu enprenant le plus fort taux observé sur ies trois cjeiniers mois precédaÀtl;Àpà"ià;rir.,àT"t.."

Le taux réel dans chaque Devise est cerui du .iour de ra Date de Vareur des sommesremboursées par l'Emprunteur au titre de r'Echéânce, soit ra date ; luq;"1Ë ru coÀît" aula Banque est crédité du paiement effectué.

nt obtenu en utilisant le taux réel et le taux estimatif dans chaqued, lgrySt de Référence est portée sur le prochain Appel

un bordereau d'avoir en f"uuyl 
,gu. 

r'Emprunteur ou de ra Banque est envoyé par cere-ci àl'Emprunteur, dans les trente (30) jours de Ia réarisâtion du paiement o" i,Ëirioi*, p"r,l'informer du reliquat à faire.figurer sur re prochain npper d'Echéan.. o, J, ,ripi* qr,irpaiera. Les avoirs en faveur de Ia Banque ne peuvent èire frapoés ou penutltei àà-Lturoet les avoirs en faveur de IEmprunteur, de qLerque rémunération ou inclemnisation que
ce soit.

La différence de monta
Devise d'Endettement
d'Echéance.
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Les montants à rembourser par anticipation sont déterminés conformément aux
stipulations de la section 4.02 ci'dessus, par la Banqrre qui en fait notifi(ation à
l'Emprunteur en même temps que la confirmation cie son accord pour te remboursement
anticipé.

Section 4.02 - Remboursement

La Tranche concessionnelle sera amortie en vingt-six (26) versements semestriels, les
30 avril et 31 octobre de chaque année, suivânt l'Echéancier de Remboursement prorrisoirequi figure dans les Documenls Annexéi, étânt errtendu que I'Eti-,éancier: cle
Remboursen,ent definitif sera adressô à I Er'or:r ,intc.,;r après ia rldrniÈre Date de I\4isè
à Disposition.

La Tranche Souveraine du Prêt sera amortie en quatorze (14) versements semestriels, les 30
avril et 31 octobre de chaque année, suivant l'Echéancier de Remboursement provisoire
qui figure dans les Documents Annexés, étant entendu que I'Echéincier de
Remboursement définitif sera adressé à l'Ei-,.;prurrteur après la dernière Date de Mise
à Disposition.

Lëi Tr.anche Marchande sera amoriie an .[]ator2a il.i.) \,ersements senrestiiels', les 30 avril et
3'l octobre de chaque année, suivant i'Echéancier de Renrbc'urseme n.t provisoirê qui figuré
cians ies Documents Annexés, étant entendu que I'Erheaniier de Remboursemeni définitif
sera adressé à l'Emprunteur après la dernière Date cle Mise à Disposition.

Le remboursement se fera suivant les Echéanciers de Remboursement provisoire initiaux
qui figurent dans les Documents Annexés. étant entendu que les Echéanciers de
Remboursemerrt définitifs seront ad!'essés à i'Frrprurrteur.après la cler:nière Dête de tvliie à
Dispo:iticn.

En vue du remboursement, la Banque adressera l'Appel d'Echéance à l'Emprunteur au plus
tard trente (30) jours avant chaque Date d,échéance

Section 4.03 - Remboursement anticipé

L'Emprunteur e5t en droit, dqns Ies conditions p:'évues à l'Article lll, section 3.03 des
conditions Générales, de rembourser le prêt par anticipation, étant entendu que chaque
remboursement anticipé donnera lieu au paiement d'une indemnité compensatoire
appliquée au principal du Prêt devant être remboursé, sur une période maximum de trois
(03) a ns.

V

Les avoirs d'une Echéance donnée {o,rt l'ob1et <.1'une compensation automatique lors de
l'Appel d'Echéance suivant immédiaternent ei ainri cje suite jusqu'à la dernière Mise a
Disposition. Après la dernière Mise à Dispcsitrorr du prêt ou l'Annulation du reliquat non
décaissé du Prêt, la Banque arrête le panier de Référence cjéfinitif ou le panier de
Référence Moyen définitif dûment certifié par son commissaire aux comptes à
l'Emprunteur.

Pour I'application de la présente Seclicrr, les cour: de référence des Devises d,Endéttemenl
sont ceux publiés par la BCEAo pour le jour correspondant à la Date de valeùr du
remboursement.
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L'jn'Jernnité compensatoire est calcurce sur i.-r Dase du différentiel entre ie taux cj,inté!.êt
fixe à la.Section 5.01 des présentes Êt io trux de rémunération cles dispcnibilités de ia
p_a1-0.u9. à s9n compte principal à ia Banque Centrale des Etats de l'nfiique de I'oues[
(BCEAO), à la date du rern boursernen.. antrcipé.

Au cas où le différentiel serait négatif, la Banque ne devra rien payer à l,Eniprunteur.

a8r'çLE t/. MoNNAtE

Le Prêt est libellé en Franc de la Communauté Financière Africaine (F CFA).

sont effectués dans cette rnonnaie exclusivement, les Mises à Disposition
remboursements du Prêt arnsi que les paiements d'intérêts, commissioirs, Trais
a ccessoires y afférents.

et
et

ARTICLE VI - INTERETS

Section 6.0'1 - Taux d'intérêt Banque

un intérêt calculé au taux de six virgule quarante (6,40) pour cent l,an pour la Tranche
concessionnelle et de six virgule q uatre-vingt-dix (G,90) pour cent l,an pour la Tranche
souveraine,. sera décompté sur les sommes ayant fait l,objet de Mises à Di;Èosition et non
encore remboursées à chaque Date d'échéance,semestriéllement à termè bchu le 30 avr.iiet le 31 octobre de chaque année, c'rnforn,érnent à l,Echéancidr cie Remboursernent
?.,.i'ovisoire figurant dans les Dôcumentr Annexe-i.

Section 6.02 - Bonif ications

Pour la Tranche concession nelle, une bonification caiculée au taux de deux virgule quatre-
vingt (2,80) pour cent l'an sur les sommes ayâr'rt fait l'ob1et de vises a oispositiÀlt rron
encore remboursées, est accordée par la Banque à l,Emprunteur en vertu àes règlenrents
effectués à bonne date.
En cas de non-paiepent d'une somme querconque crue au titre deE çrresènte;,l'Errpr unteur paiera le taux d,intérêt Earrque majôré des intérêts Ou l'"tolO 

- 
piurw

à I'article X des Conditions Générales jointes en Anneie 0.

Section 6.03 - Taux d'intérêt Emprunteur

compte tenu des bonifications accor-dées, l'Ernprunteur versera à la Banque, au titre de la
Tranche concession nelle, semestriellement à terme échu le 30 avril et le ! 1 octobre de
chaque année, sur les sommes ayant fait i'objet de Mises à Disposition et non encore
remboursées, unlllérêt calculé au taux de trois vi.gule soixante (3;6olpêuI cent I'an.

section 6.04 - Calcul des intérêts

La base de calcul des intérêts périodiques est de 365 ou 366 pour chaque période
d'intérêts décomptée en nombre de jours effectifs sur un diviseur de 36d joürs, soit
365/360 (ou 366/360 si l'année esr bissextile).

Pour le calcûl des intérêts d'unc périocie donnée, chaque mors est décornposé en nombre
de jours effectifs sur une année ie 360 jours, soit 365/360 (ou 366/360 si j,année est
bissextile)

9
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ARrçlEJl.l - FRArs

L'Emprunteur s'engage à payer à la Banque, à prenrière demande, (i) tous frais, débours,
taxes, droits d'en reg istreme nt et de timbre, sans déduction quelconque, qu'elle ai']ra
encourus en relation avec l'enregistrement ou toute démarche nécessaire à la préservation
ou à la réalisation des termes des présentes, des Documents Annexés ainsi que (ii) les frais
relatifs à toute modification et tout avenant aux présentes et aux Documents Annexés.
a8[ÇtE]l!ll - CONDITIONS SUSPENSIVES

La mise à disposition du Prêt est subordonnée à la réalisation par l'Emprunteur à la
satisfaction de la Banque, des conditions ci-après.

8.01 Conditions Suspensives à la première Mise à Disposition

La première Mise à Disposition du Prêt est subordonnée à la réception par la Banque
à sa satisfaction :

a) de la preuve du recrutement du Partenaire technique de la SImAU dont te projet de
contrat aura reçu l'avis de non objection de la Banque; étant entendu que pour son
remplacement, l'emprunteur devra requérir l'avis préalable de la Banque;

b) du certificat de conformité environnementale du projet délivré par le Ministère en
cha rge de l'Environnement;

c)du permis de construire délivré par i'Autcrité habilitée.

8.02 Conditions Suspensives à toute M iiÊ à Disposition

Sans préjudice des stipulations dc la Section 7.01 du présent article, l'obligation de la
Banque de mettre tout ou partie du Prêt à la disposition de l'Emprunteur est, de manière
expresse et indépendamment de ce qui précède, soumise à la condition qu'à la première
Date de lrilise à Disposition ainsi qu'à toute Date de.Mise à Disposition ultérieure (i) ne se
soit produit aucun Cas d'Exigibilité Anticipée, ni aucun évènement qui, après rernise d'une
notification eUou l'expirâtion d'un délai ou après toute autre condition, pourraii
constituer un Cas d'Exigibilité Anticipée et que (ii) les déclarations de l'Emprunteùr Taites à

l'Article lX ou aux termes des Documents de Garantie soient toujours exactes.

Section 9.01 -Déclarations et garanties

L'Emprueteur déclare et garantit à la Banque qu'à la date de+présentes:

a) la signature et l'exécution du présent Accord de Prêt et des Documents Annexés qur
le concernent (i) ont été dûment autorisées, conformément à ses lois et règlements,
par ses organes compétents et (ii) ne contreviennent à aucune disposition législative
ou réglementaire qui lui serait applicable er à aucune disposition d'un contrat ou
engagement auquel il serait partie dans le cadre de l'exécution de l'Accord de Prêt;

b) toutes autorisations administratrves des autorités compétentes, nécessaires pour la
conclusion et l'exécution du présent Accorci de Prêt, des Documents Annexés ont éie
obtenues ou Ie seront Ie cas échédnt;

ARTICLE lX - D ECLARATI O NS !T§4.84 I'iMs :JN§AG EM E NTs

)



c) le présent Accorc ce Pr'êt, res:1..i-îeiits./innexés ainsi oue les ér'entueis avenê.ts
constituent ou dès ieur 5iE.,31u19 co'rstitueront pour lul des obligations
régulièrement contractées oui I'engagent vâlablement conÏormément à leurs
termes;

d) aucun litrge ou instance, aucune procédure n'est en cours, ou à sa connaissance, n'est
sur le point d'être engagé à son en(ontre qui pourrait I'ernpêcher de conclure or.t

d'exécuter le présent Accord de Prêt et les Documents Annexés ou qui pourrait avoir
un effet préjudiciable significatif sur la réalisation du Projet;

e) à sa connaissance, il n'existe pas de fait susceptible de constituer un Cas d'Exigibilité
Anticipée.

Les déclarations visées au présent Article seront réputées être confirmées et réitérées à
chaque Date de Mise à Disposition et lors de chaque Date d'Echéance et ce, jusqu'au
complet rernboursement et paiement de toutes les sonlmes dues ou à devoir au titre des
p rése ntes.

Section 9.02 Engagements généraux

L'Emprunteur s'engage irrévoca ble m ent, à compter de la date de signature du présent
Accord de Prêt et aussi longtemps que des sommes en principal, intérêts ou autres seront
dues au tit!'e du Prêt, à se conformer aux dispositions suivantes :

a) informer la Banque sans délai, s'il entend procéder à un remboursement anticipé
total ou partiel, des événements ou cii-constânces qr-ri l'y conduisent;

b) faire délivrer toutes autorisations aux autorités compétentes ou toutes autres
autorisations qui deviendraient éventuellement nécessaires après la signature du
présent Accord de Prêt pour I'exécution de ses obligations aux termes de celui-ci et
de chacun des Documents Annexés auxquels il est partie;

c) prévenir immédiatement la Banque lorsqu'il aurâ connaissance de tout événement
constituant, ou {ait pouvant constituer, un Cas d'Exigibilité Anticipée en vertu des
présentes, ainsi que tous les faits s'y rapportant.

Section 9.03 - Engagements quant au Projet

L'Errrprunteur s'engage irrévocablerne nt, à compter de la date de signature du présent
Accord de Prêt et aussi longtemps que des sommes en principal, intérêts ou autres seront
dues au titre du Prêt, à se conformer aux dispositions suivantes:

a) soumettre à l'approbation préalable de la Banque, les avis et dossiers d'appel
d'offres ou de consultation des entreprises, les procès-verbaux des commissions de
dépouillement et d'analyse des offres (pour les travaux, biens et services) et les

projets de marchés et d'avenants afférents aux biens et services financés grâce au
prêi et s'engager, dans ce cadre, à respecter les règles et procédures d'acquisition de
biens, services et travaux telles qu'elles figurent dans le document annexé ;

1.
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b) {; i(, r;:'',,€nir à la Banque les'aopol',-s visi, r,-ar;:c-: (a::cernônt i'état ci'avatrcement
(ç :'--y1ç1ticn clu Projet, et evoir avec eile, t',ar l'ir,',cfréc,alre de ieui's représentânts
respertiïs, tout échange de po;nts cie vue concerrrent l'exécutlon du Projet et son

expioiiation, soit : i) un rapport trinrestrl€i d'avancernent ciu Projet faisant
aDDar.aîire les écarts entre Ies prévisions et les Iéalisations, tant sur les délais que sur
les coûts; ii) un rapport annuel détaiilé po,'tant sur les aspects techniques et
{inanciers du Projet et dont i'étendue sera précisée par Ia Banque ; iii) six (06) mois à

compter de la date de la dernière mise à dtsposition de i'ensemble des financements
mis en p!ace pour le Projet, un rapport d'achèvement du Proiet;

c) faire exécuter le Projet et administrer les activités et opérations en découlant avec

toute la diligence et l'efficacité voulues, suivant les normes financières,
administratives et techniques éprouvées, sous la conduite d'une direction
conrpétente et d'un personnel qualifié et expérimenté, conformément au
programme d'investissement, aux prévisions budgétaires, aux plans et aux cahiers
des cha rges ;

d) demander i'accord écrit préalable de la Banque, en lui fournissant tous les

renseigneinents requis, pour toute modification aux prévisions budgétaires, aux
plans ôt aux cahiers de charges afférents au Projet ainsi que pour tout avenant à
apporter aux contrats d'achat ou de services techniques concernant l'exécution du
Piojet de sorte que celle-ci soit en mesure de vérifier l'utilisation du prêt et la
protection de ses intérêts de prêteur;

e) faire exécuter le Projet conformément aux lois et règlementations
environrrementales applicables au Bénin ainsi qu'aux « Politiques et procédures

d'intervention de la Banque Ouest Africaine de Développement en matière de
gestio!) Ênvironnementale et sociale dans le {inancement de Projets » contenu dans

l-e ciocument d'octobre 2003; à ce titre, mettre en æuvre avec la diligence et
l'efficacité voulues les mesures de mitigation prévues à l'annexe 11 ;

f) donner aux représentants habilités de la Banque toutes facilités pour inspecter sur
place Ies biens financés au moyen du prêt et les pièces et livres comptables afférents
au Projet, notamment laisser aux agents de la Banque et à toute personne

mandaiée par elle, un libre accès aux investissements et à tous les documents
concernant l,exécution du Projet, et collaborer avec eux pour leur permettre
d,accomplir efficacement et, dans les meilteures conditions, les missions qui leur
auront été assignées;

s) transnlettre annuellement à la Banque le rapport d'audit des comptes de la slmAU;

h) Transmettre à la Banque annuellement le rapport de mise en ceuvre des activités du

PGES du site retenu dans le cadre du projet;

i) communiquer à la Banque, tous documents et informations que celle-ci. pourra' 
raisonnabiement demander, notamment le document de copropriété dans le cadre

du suivi du Projet.

Y
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Section 9.04 ComDtebilité du Proie't

Tous ies calculs financiers requis par les engagements de l'Emprunteur au titre ciu présent
Articie se feront sur la base des no.mes et pratiques admises selon la réglementation en
vigueur en la matière.

Le remboursement du principal et le paiement des intérêts, commissions, frais et
accessoires sont effectués sur le compte de dépôts BOAD n' 800262211 18000200202
ouvert dans les livres de l'Agence principale de la Banque Centrale des Etats de l'Afrique
de l'Ouest (BCEAO) à Cotonou ou en tout autre lieu que la Banque notifiera à

l'Emprunteur.

ARTICLE XI _ AUTRES CLAUSES

Section 1 l .01 - Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la dâte à laqueile la Banque notifiera à l'Emprunteur
qu'elle a reçu, à sa satisfaction :

a) l'engagement de l'Emprunteur à contribuer au financement du coût hors taxes du
Projet pour un montant cent cinquante millions de ( 150 000 000) FCFA ainsi qu'à
prendre en charge tout dépassement du coût du Projet et l'ensemble des taxes,
impôts et droits de douanes sur tous les biens et services nécessaires au Projet ;

b) l'avis juridique certifiant que l'Accord de Prôt a été régulièrement autorisé ou
ratifié par l'Emprunteur, et qu'il a force obligatoire vis-à-vis de lui.

Section 1 1.02 - Date limite d'entrée en vigueur

La Cate limite d'entrée en vigueur du présent Accord est fixée au 3 janvier 2018, soit cent
quatre-vingt (180) jours à compter de la date de notification de la décisioi'r du Conseil
d'Administration, sauf accord contraire de la Banque.

5i le présent Accord n'est pas entré en vigueur à la date spécifiée à l'alinéa ci-dessus de la
présente section, la Banque en constatera la caducité par simple notification à

l'Emprunteur.

Section 11.03 - Règlement des litiges

Tout différend entre la Banque et l'Emprunteur ou toute revendication formulée par une
partie en I'encontre de l'autre sera, s'il n'est pas réglé par voie de négociation amiable, ou
par tout autre mode de règlement agréé par les parties, soumis aux fins de règlement
définitif à l'arbitrage du Conseil des Ministres de l'Union Economique [Vlonétaire Ouest
Africaine et en dernier ressort à celui de ia Conférence des Chefs d'Etat de ladite Union.

L

ARTICLE X _ PLACE
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Section 1 1.C4 - Election de domlriie - Notification

Les parties éiisent domicile et peuvent recevoii' toutes les notifications aux adresses
suivantes:

Pour la Banq UE: BanqL,e Ouest Af rica ine
de Développem ent (BOAD)
B.P. : 117 2
Fax : (00228) 22 21 52 67 t 22 2j 72 69
Té1. : (00228) 22 21 42 44 t22 21 59 06
E-mail : boadsiege@boad.org
LO I\N.E

(République togolaise)

Pcrur l'Emprunteur: I\4inistè!'e Ce l'Econôinie et des Finances
8P.302
Fax : (229) 21 30 18 51/ 2'l 31 53 56
Té1. : (00229) 21 30 10 20
eoÏoNou
(République du Bén in)

Fait en deux exemplaires originaux à Coionor.r, le .i2 septembre 2017.

Pour la Banque Ouest Africaine
de Développement

.,1

i

Ministre de l'Econo
Et des Finances

Christian ADOVELANDE
Président

ll
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ANNEXE O

ANNEXE.]

ANNEXE 2

ANNEXE 3

ANNEXE 4

AI'INEXE 5

ANNEXE 6

ANNEXE 7

ANNËXE 8
(8/A et 8/B)

CONDITIOT'JS G EIT ERALE S

LE PROJET (description, or.ganisation et gestion, (oût et plan de
financement)

DIRECTIVES RELATIVES A LA PASSATION DES MARCHES DE BIENs,
TRAVAUX ET SERVICES (AUTRES QUE LES SERVICES DE
CONSULTANTS) FINANCES PAR UN PRET DE LA BANQUE OUEST
AFRICAINE DE DEVELOPPEIV] ENT (394P1

DIRECTIVES RELATIVES A LA PASSATJON DES MARCHES DE
SERVICES DE CONSULTANTS TINANCES PAR UN PRET OU UNE
AVANCE DE FONDS DE LA BANQUE OUEST AFRICAINE DE
DEVELOPPETVENT (BOAD)

DIRECTIVES RELATIVES AUX PROCEDURES DE MISE A DISPOSITION
DE FONDS SUR LES PRETS DE LA EOAD DE JUIN 201O

CAHIER DE CI.AUSES ENVIRCI'JNEMENTALES

CADRE LOGIQUE

FORMULE D'INDEXATION (CALCUL DE LA STRUCTURE MOYENNE
DE LA DETTE)

ECHEANCIERS DE REMBOURSEMÈI'JT PROVISOIRE DU PRET

Y
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ANNEXE 1

1.3. DESCRT TECHNIOUE DU PROJET

Le P,'ojet a pour objet: i) la viabiiisation, sur urre superficie de 25 ha, du site situé èouédo; et ii) ia construction, sirr ce site, de 1 300 rogements sociaux, à céder en
location-ven1e aux béneficiaires.

L'objectif global du Projet est de contribuer à l,amélioration du cadre de vie despopulations et à la réduction de la pauvreté dans le pays.

Les objectifs spécifiques du projet sont de : i) four.nir des logements à 9 500 personnes:
et ii) promouvoir de nouveaux modes d'accession à des logeirents p.,. ru po[iution.
Les.objectifs de développement cibrés par re Frojet sont: i) contribution à ra promotion
de_ la.construction des logements sociaux en Ré[ublique du Bénin; iil paiti.iËuiion a ra
création d'emplois; et iii) création de richesse additionnelle.

Ainsi, les principaux résultats attendus sont:
Au llru?y. de la contribution à la promoticn de ra construction des logements sociaux
en République du Bénin :

- viabilisation d'une superficie Ce 25 ha sur le site de Ouédo;
- construction de 1 300 logements sociaux.

Au niveau de la participation à la création d,ernplois:

- rréation cie 6 014 emplois irrduits et in<lirects;

- création de 6 500 emplois temporaires eu corirs de la mise en æuvre du projet.

Au niveau de la contribution à la création de richesse additionnelle:
- contribution à la création de 20 045 MFCFA de valeur ajoutée indirecte et induite;
- prodLrction de recettes fiscales indirectes et induites pour l,Etat à hauteur de 218 M

FCFA.

i.2. GROUPE CIBLE

!9 -s19yp" 
c]!le du Projet est constitué de la population à revenus intermédiaires (entre

'150 000 et 300 000 FCFA par mois), répartie dans tous les secteurs d,activités de la vie
sociop rofessio nnelle au Bénin, à savoir : i) les salariés du public et du privé; et
ii) les commerçants ou autres agents du secteur informel.

Le Projet porte sw Ta construction de I 300 logements sur le site situé à ouédo, dans la
commune d'Abomey-ca lavi. ce site du projet fera l'objet de viabilisation au préalable
sur une superficie de 25 ha.

'I .3.1. Viabilisation du site

La viabilisation du site d'accueil comprend l'aménagement de voies d,accès et de
circulation, Ia réalisation des réseaux d'assainissement des eaux usées et de drainage des
eaux pluviales, la connexion.aux réseaux électriques et d,alimentation en eau p6tubl"
ainsi que la réalisation de parkings et d,espaces verts et de loisir_

'7r
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'1 .3.2. Construction des lo.qe4e1ts

Lês logements à construire seront de types individuels et collectifs.

Les logements de type indivjduel, au nombre de 420, sont des villas à construire sur un
terrain d'environ 180 m? et comportant chacun un (01) salon, trois (03) chambres, une
(01) cuisine, deux (02) salles d'eau et une (0'l)terrasse.

Les logements collectifs sont des immeubles à quatre (04) niveaux, construits chacun surune parcelle d'environ 250 m2 et comportant à chaque niveau, quatre
(04) appartements (y compris au niveau du rez-de-cha ussée). Chaque appartement de
type F4 comprendra un (01) salon, trois (03) chambres, une (0.l) cuisine, deux (02) sailes
d'eau er une (01) terrasse. Le nombre de logements collectifs piérrs ert de 88ô; ioit 55
irnmeubles à quatre (04) niveaux à construire.

Les plans architecturaux correspondants figurent en annexe 5.

i.4. eQ[4 ANTES DU PRP

Le. P!'ojet comprend les six (6) contposantes suivantes : i) études ; ii) travaux de
viabilisatir>n des sites et de construction Ces logenrents ; iii) contrôle et surveillance des
travaux ; iv) nresui'es environnementaies et sociales; 'r) audit technique et financier;
et vi) gestion du Projet.

1.4.1. Etu d es

ll s'agit principalement de la réalisation : i) des études de faisabilité; ii) des études
techniques et architecturales des Iogements; iii) des études de viabilisation des sites; et
iv) des études ci'impact environnementalet social.

Les études techniques et architecturales ainsi que les études de viabilisation des sites ont
déjà été réalisées sur financement de l'Etat.

L4.2. Travaux de viabilisation du si teetdec o nstruction de loqements

Les travaux de viabilisation du site comprennent les postes suivants : i) instâllation et
repli du matériel de chantier; ii) terrassements et travaux préparatoires; iii) corps de
chaussée -; iv) revêtement ; v) ouvrages de drainage, d-assa in issement et réseau
d'alimentation en eau potable ; vi) signalisation ; vii) éclairage public ;
viii) télécomm u n ication et viii) ouvrages divers (parking, espace vert).

Pour le volet « construction de logements », Ies travaux comprennent de façon
générale, les gros-æuvres et les second-æuvres. Les travaux de gros-ceuvre portent sur :

i) l'infrastructu re (fouilles en tranchée ou en rigoles pour diverses semelles, radiers,
longrines, chaînages bas et bêches, remblais, betons à usages divers, coffrage, acier
haute adhérence, voiles, joint anti capillarité, perrons d'entrée, et dallages en béton
armé) ; et ii) la superstructure (maçonneries d'agglos creux, béton armé dosé
à 350 kg/m'pour poteaux, chainages linteaux, etc.). -.\

L
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Les tl'ave!tx ce gecond-ceuvre (o;-1D enr-re:r: I I ;, ,-i:airi ,ie e1 iô cor.,verture en daiie
ri) la ulc'rberie iii) les courants fcr.is e1 {ai:rt: .., .r:) :cs r:a\/aux de f iritron (enveloppe
extérieure, (lorson, étanchéité, carreiage et revêtement, peinture extérieure ei
intérieures, rnenuiseries et fe rro n ne r ie).

1.4.3. Contrôie. survei.llance et su_pervision des travauX

Les prestations de contrôle et de surveillance des travaux comprennent : i) l,assistance
à la slmAU pour Ie recrutement des entreprises chargées de l'exécution des travaux; ii)
le suivi technique, financier et administratif de l'exécution des travaux; iii) le contrôle de
la qualité et des quantités de matériaux mises en ceuvre conformément au prograrnme;
iv) le contrôle de la qualité des travaux; et v) la production des rapports d'avJncement
du Projet et du rapport final.

1 .4.4. Mesures environnementales et sociales

cette composante prend en compte toutes les mesures préconisées dans le plan de
Gestion Environnementale et Sociale (pGES) et qui portent notamment sur :

i) l'aménagement d'espaces verts sur le site du projet et la restauration des zones
d'ernprunt; ii) la sensibiiisation des ouvriers et des populations riveraines sur les IST/SIDA
pendant la phase de réalisation des travaux ; et iii) le programme d,lnformation,
Educatior,.et de Cornrnunication (lEC) des parties prenantes.

1.4.5. Audit tec n o ue et f inancierh

Les prestations consisteront en la réalisation de deux (02) missions par un consultant qui
vérifiera.: i) le processus d'attribution des rnarchés; ii) l'exécution des travaux, selon ies
normes preétaLrlies par le cahier des prescriptions techniques ; iii) les décomptes et ie
contrôle des pièces comptables ; iv) le prrcessus de sélection des bénéficijires et le
rnécanisme Ce remboursement des prêts et de borrification mis en place par l,Etat.

une première mission se tiendra lorsque le taux d'exécution aura atteint au moins 50%.
La deuxième mission interviendra à la réception provisoire des travaux.

1.4.6. Gestion du Proiet

1 .4.6.1 . Renf orcement des ca pacités

1.4.6.2. Suivi-é.yalua tion des résultats de développement

cette composante comprend l'acquisition de deux (02) véhicules pick-up double cabines
ainsi que deux (02) configurations informatiques pour la Directiorr Générale de l'Habitat
et de la Construction (DGHC) dans le cadre de sa mission de suivi du projet.

Le su ivi-éva luatio n des résultats de développement se fera en deux phases
de la mise en ceuvre; et (ii) après Ia fin d'exécution du Projet.

(i) au cours

a) u de la nrise en æ

Le suivi-évaluation des résultats de développement au cours de la mise en ceuvre
conrprend :. (i) la collecte annuelle des valeurs des inrjicateurs, (ii) l'évaluation d,impact;
et (iii) l'analyse de l'état d'exécution et des résultats de développement.

La collecte annuelle des valeurs des indicateurs du cadre logique axé sur les résultats de
développement consiste à: (i) prévoir les valeurs cibles annuelles de chaque indicateur
mentionné dans le cadre !ogique; (ii) conduire les diligences pour la collecte des valeurs
réalisées des indicateurs selon Ieur faisabilité; (iii) calculer les tâux de réalisation
annuelle et globale des valeurs cibles; et (iv) transmettre I'ensemble des informations
sus indiqués à la BOAD à travers un fichier Excel Ce matrice de suivi-évaluation.

t,

ÿ



L'évaluaiion i'rîrparts sûc;c é( c!rcinicues irr
approche raprcie en vue c'aDcrécier les
méthodologique sera pr'écisée au cours de le
l'e nse rn b ie des pa rties prenantes.

L'anaiyse de l'Etat d'Exécution et Résultôts de Développement (EERD) sera effectuée
annueliement. !l s'agit d'un exarnen de plusieurs facteurs standardisés permettant
d'obtenir une opinion fondée (notation) en vue d'apprécier la vraisemblance
d'apparition des résultats de développement dans les délais et les cibles prévus à
l'instruction du Projet. Cette analyse est complémentaire à la supervision classique de la
Banque.

b)

Au cours des cinq premières années d'exploitation du Projet (après la fin d'exécution du
Projet), les inciicateurs clés d'effets à court et moyen termes, figurant dans le cadre
logique, seront renseignés pour, en partie, rendre compte de la durabilité des effets
générés par le Projet. Par ailleurs, une évaluation rétrospective de performances sera
réalisée au moins deux ans après la fin d'exécution du Projet.

II" IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX D U PROJET

Le Projet a fait l'objet d'une étude d'impact environnemental et social dont le rapport
de synthèse daté de janvier 2017 a éié communiqué à la Banque.

2.1. NORI/tE5 DE SAIJVEGARDE VIRO NNEI\4Ei'JTALES ET So IALES APPLICABLES

Projet sera effectuée à i:areis une
efiets à court termes, i'apprcche
mise en ceuvre en collaboration avec

Après la lin d'exécution du Proiet

C

Les normes Ce sauvegartle environnementaie et sociale de la Banque susceptibles d,êr-re
appliquéÊs sont: i) é,r.aiuation et gestion des risques et Ces impacts environ nem enta ux
et sociaux; ii) main-d'æuvre et conditions de travail ; iii) prévention et réduction de la
pollution ; iv) santé, sécurité et sûreté des communautés; et v) conservation de la
biodiversité et gestion durable des ressources naturelles vivantes.

2.2. CLASSIFICATION DU PROJET

Les impacts et risques associés à ce type de Projet sont généralement de nature locale et
peu sont irréversibles. Cependant, au regard de la sensibilité du site de Ouedo, le Projet
est classé dans la Catégorie B suivant la politique cie gestion environnementale et
sociale de la Banque.

2,3. IMPACÏS ENVIRONNETVlENTAUX ET SOCIAUX DU PROJET

2.3.1 . lmpacts positifs

2.3.1.1. M a in d'ceuvre qllenlljlpn_dC_tlêyai]

Le Projet contribuera à la création d'emplois directs, notamment en mains d'ceuvre, et
d'emplois indirects (prestataires, fournisseurs, etc.) à la phase des travaux, ainsi qu'à
l'arrélioratiorr des revenus des opérateurs locâux aux phases des travaux et
d'exploitation des logements.

2.3.1.2. lntéqr€tion du qenre

L'accès à des logements sociaux confère également un droit à la propriété qui s'exercera
sans aucune restriction aux femmes. A la faveur du Projet, on assistera au
développement de commerces de proximité tenus par les femmes à la phase des travaux
et de mise en exploitation des Iogements; ce qui contribuera à renforcer leur
autonomisation.

9
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2 3. 1. 3. 5ênté-stturité et sûr_e1.iCe5 r:oinr q q, ;:. .r: -

La réaiisation ciu Frojet permettra d'ofir;r u:-. .-adr.e cle vie sécurisé et sûr aux
béneficraires avec des effets pcsitrfs induits su- ieur santé et ieur productivtté. En outre,
la viabii:sation du site de Ouédo par la mise en place de services sociaux de base telles
que I'adduction d'eau potable, i'électricité, etc. bénéficiera aux populations qui
résidarent dans la zone avant le Projet. Par ailleurs, ie Projet contribuera à la diminution
du nombre de quartiers densément peuplés et insalubres dans la ville de Cotonou.

2.3.2. Impacts néqatrfs et risques

2.3.2.1. [4ain-d'æuv!'e et conditions de travail

Les principaux risques liés au Projet portent sur l'utilisation d'une main d'ceuvre non
conventionnelle et non protégée, l'exposition des ouvriers à des accidents de travail liés
à la manipulation du matériel et des équipements et aux bruits aussi bien en phase des
travaux qu'en phase d'exploitation (entretien).
2.3.2.2. Utilisation rationnelle des ressources et prévention de la oollution

L'extraction ou la collecte de matériaux, tels que le sable, le bois, ainsi que la
consommâtion d'eau augmenteront lors des travaux de construction; ce qui pourrait
entraîner une pression sur lesdites ressources.

Par ailleurs, la réalisation du Projet pourrait contribuer à la pollution de l'air et des eaux
souterraines liée notamment: i) en phase des travaux, à la production de poussières ; et
ii) en phase d'exploitation, à l'emploi de gaz réfrigérants et à l'évacuation des eaux
pluviales et usées. Elle pourrait également entraîner un accroissement des quantités de
déchets dans la zone.

2.3.2.3. . Cp_n_frfyqli-on !f-1ê bl_odirsÂi!é_€lgestion d-rLl'a b Ie Ces ressources naturelles

Les travaux entraîneront la destruction et la réduction du couvert végétal sur le site. Par
ailleurs, des risques d'atteinte et de dégradation de la relique de la forêt classée de
Ouédo d'une superficie d'environ 2 ha située non loin du site de construction des 11 500
logements ont été identifiés aussi bien à la phase des travaux qu'à la phase
d'exploitation des logements. Toutefois, ces risques sont très faibles dans la phase
actuelle des travaux qui ne porte que sur 1 300 logements à construire sur 25 ha.

Les travaux engendreront des perturbations au ni,reau des voies d'accès au chantier avec
des risques d'accidents et des nuisances sonores. Des risques potentiels d'ordre sanitaire.
en particulier de propagation des l5T/SlDA, et des maladies respiratoires et auditives sont
relevés. Les activités des infrastructures telles que l'abattoir et le centre detransfert des
déchets situés à quelques dizaines de mètres des logements pourraient constituer une
source de nuisances pour Ies bénéficiaires. Par ailleurs, des risques d'accident de
circulation sont notés dans les rues.
2.4. MESURES DE RENFORCEMENT, D'AfTENUATION OU DE COMPENSATION

2.4.1. It4ain d'ceuvre et condition de travail

Dans la mise en ceuvre du Projet, la priorité sera donnée au recrutement des entreprises
et fournisseurs locaux pour les travaux de construction et d'entretien des logements,
ainsi qu'aux jeunes du milieu pour Ies travaux n'exigeant pas une qualification
pa rticu lière.

.4..
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2.3.2.4. Santé. sécurité et sûreté des communautés



h

la Sinr,4.-i /erilûra è i':rserlion cies cl;uses envit:trlcmei-,tôies ct saa aies oa;'s les cah;ers

de charcle: des e,',treprises Ê1 a ieu' respect a\.rx iifiérentei phases oe construction et
d'entretien des iogements ei ,lutres inirastructures. Ces !'nesures concernent
essentieilement ia régiernentatron nationale en matière de recrLrte!"nent et de gestion du
personnel oe chantier, la fournit,.rre et Ie port obiigatoire des Equipements de Protection
lndividuelle (EPl) par les travailleurs, les horaires de travaii au Bénin et la mise à

disposition d'une boîte à pharmacie pour les soins primaires ainsi qu'un Plan

d'lntervention d'Urgence (PlU) en cas d'accident grave des travailleurs. Par ailleurs, il

veillera à réaliser un entretien régulier des logements afin de maintenir les e{fets positifs
du Projet.

2.4.2 Ut ilisatio n rationn resso u rces et r éve nt ion de la oollution

Dans le cadre de la mise en ceuvre du Projet, le choix des matériaux de construction sera

basé sur la situation des ressources locales disponibies et contribuera au maximum à

l'efficacité énergétique des bâtiments. Pour la phase d'exploitation, un plan de gestion
Ces déchets solides et liquides, ainsi qu'un système d'assa in issement pour la collecte et le
traitement des déchets par des méthodes écologiques et conformes à la réglementation
nationale seront mis en Place.

Des mesures visant à protéger les ha.bitants des nuisances des infrastructures existantes
seront prises en relation avec les promoteurs desdites infrastructures

Cônservation de la biodiv È rs i1é et oestiorr du rable des ressources n atu re lles

Des rnesures visant la mise en défens cie ia forêt classée de Ouédo seront prises pour
éviter toute atteinte par les otivriers à la phase des travaux. ll est prérru à terme
l'aménagement de la forêt de Ouédo en forôt ui'baine. En outre, des espaces verts
d'arbres à essence locale seront aménagds, ainsi que des plantations d'arbres
d'alignement et d'embeliissemcnt dans les rues.

2.4.4. Sa nté. sécu rité et s ûreté des co munautés

Un programme d'actions d'lnformation Education et Communication (lEC) sur l'hygiène
et ia iécurité dans les logements sera mis en place, notamment à travers des

pictogrammes dans les bâtiments, et des panneaux de sensibilisation sur la sécurité
ioutière et des ralentiss€urs seront réalisés dans les rues. Des clauses de respect de

l'environnement et des normes liées au bruit dans les Iogements seront insérées dans les

contrats de location-vente des acquéreurs des logements

2.5. PLAN DE GE STION ENVIRONNEMENT ALE ET SOCIALE

Le coût du PGES est estimé à 250 000 000 FCFA. l! prend en compte essentiellement les

activités de réalisation du plan cl'aménagement de la forêt urbaine de Ouédo, les

plantations d'arbres d'alignement et d'embellissement des rues, la mise en place des

poubelles dans les rues, les activités de sensibilisation des communautés riveraines et de

iormation des principales part-tes prenantes (Mairie, ABE, MCVDD etc.) impliquéesdans
la surveillance et le suivi environnemental du Projet. La synthèse est présentée cn

annexe 1 l.

RGANISATIO GESTION DU PROiil.

3.1. N,IA ITR I SE D'OUVRAGE ET IV]AITRISE D'CEUV RE

Le lüaître d'Ou./rage du Projet est la République du Bénin, représentée par le Ministère
du Cadre cie Vie ét du Développement Durable. La maîtrise d'ouvrage déléguée sera

assurée par Ia SlmAU, appuyée par un partenaire technique en cours de recrutement.

9
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In sa qualité de lüaître d'Ouvrage L(-li:r;.rr-, ,;] S!rtAii, appuyée par son parter,ê,ire
technique, assurera l'élaboration ei 'e lci((,-,e:rt des cjossiers de consultations, le
dépouiliement et l'analyse des offres et i'attii:,,,i.tor des différents marchés. A cet ef{er.
la slmAU mettra en place une Unifé o'Exécui.on du projet (uEp) coordonnée par le
Directeur Général et comprenant le Directeur Technique, un lngénieur du Génie cjvil, le
Directeur Financier et un responsabie suivi-évaiuation.

La SlmAU sera assistée par un cabinet pour: r) ie dépouillement et l'anâlyse des offres
relatives aux travaux; et ii) le contrôle et surr,,eillance des travaux. ce cabinet fournira
également à la 5lmAU, sur une base mensuelle, un rapport sur l'avancement des travaux.
Les travaux seront réalisés à l'entreprise. Le contrôle et surveillance des travaux ainsi que
l'audit technique et financier seront con{iés à des bureaux d'études spécialisés.

Le suivi de Ia mise en æuvre des mesures environnementales et sociales sera réalisé en
coordination avec I'ABE. une convention sera conclue à cet effet entre la slmAu et
I'AB E.

Les volets sensibilisation au vlH/SIDA et à la sécurité routière seront confiés
respectivement à des organisations Non Gouvernementales (oNG) et à une structure
spécialisée.

A la fin des travaux, un rapport final sera élaboré par le bureau d'études chargé du
cor,trôle et surveillance des travaux et sera remis à la slmAU qui procédera ensüit. à
l'élaboration du rapport d'achèvement du pr.ojet qu,elle transmeitra'à la Banque.

Le Projet fera l'objet également d'ulr srliyi c.le la part de la BOAD, sur la base des mission:
de :upervision sur le terrain et des rapports périodiques élaborés par la mission de
contrôle et la 5lmAU.

J.2. SUiVI ET SUPERVISION D U PROJ ET

3.3. CALENDRIER EVISIONNEL D'EXEC UTION DU PROJ ET

La durée prévisionnelle d'exécution du Projet est d'environ (02) ans dont dix-huit (1g)
mois pour les travaux de viabilisation et de construction des I 300 logements.

3,4. EXPLCITATION ET GESTION D U PROJET

Après la réalisation des travaux, la SImAU mettra en
bénéficiaires à travers un mécanisme de location-vente.

vente les logements aux

Les bénéficiaires seront sélectionnés par un comité composé des banques et sociétés
d'assurances partenaires de la slrnAU, sur Ia base des critères prédéfinis qui devront être
soumis à la BOAD.
Chaque bénéficiaire paiera le coût de construction du logement majoré d,un taux
d'intérêt de 1% sur la base d'un loyer nrensuel sur 17 ans. Aucun apport initial n,est
exigé.

La vente à crédit sera adossée à une garantie de remboursement émise par une banque
oLr une compagnie d'assurance partenaire pour Ie compte de l,acquéreur, contre une
rémunération de 0,5% par an. La banque ou la compagnie d,assurance émettrice de
la garantie se substituera à I'acquéreur en cas de défailtance de celui'-ci.

Le ioyer mensuel sera versé dans un co..npte de Ia banque ou de la
d'assurance partenaire qui garantit i'acquéreur.

compagnie

'1.
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I\/ COUi ET PLAN DE FINANCEMËN'i' DU PROJT]
l. CCUT DU PROJET

Le (oûi totei hors taxes du Frojet, établi sur !a fese cies cond;tions économiques cie iu,n
20'17 et des prix unitaires issus de récents appels c'ol{!'es. dcnt le détail f igure en annexe
7, est de 21 046 MFCFA, y compris 5% d'irnprévus physiques et une provision pour
hausse de prix de 3 0/o. Le coût total TTC s'élève à 24 834 I\4FCFA.

4.2. PLAN DE FINANCEMENT

Le plan de financement du Pro.jet se présente conrme suit (en Ii/IFCFA):

Le Projet, dont le coût est estimé à 21 046 MFCFA HT et 24 834 MFCFA TTC, sera financé
par la BOAD et l'Etat béninois. Le plan de financement se résume comme suit:

COIVPOSANTES ccuT t.ri ETAT

HT

871

11 549

14 384

4169
10215

3 165

132

2s0

50

71

_"2

817 158

3 159

2 589

750

1 839

570

132

45

9

14

8

6

17 549

4 i69
10 215

3 165

100

50

77

45

32

150

0

l\-.llAL lr!

1. Etudes

2. Travaux

2.1 Construction Ce logement

2.I 1. construction de logements individuels

2. 't . 2. construction de logements collectifs

2.2 Viabilisation du site

3. Contrôle et surveillance des travaux

4. Mesures environnementales et sociales

5. Audlt technique et financier

6 Geition du Projet

6 1 Ren{orcement des capacités

6.2.5uivrévaluation

1035
20 708

16 973
4 920

12 053

3 734

864
295

59

)J

53

38

TOTAL DE BASE 19 536 1 027 3 516 23 052

lmprévus* 1491 19 272 1782
physiques (5%) 921 914 '13 1093

Hausse de prix (3 % l'an) 583 577 6 105 688

TOTAL GËNERAL 71 046 20 000 'I 046 3 788 t4 |l44

% 95ÿo 5ÿo

Les imprévus ne prennent pas en compte les études qul ont déjà été réalisées.

Le prêt éventuel de la Banque s'élève à 20 000 tVIFCFA. ll financera entièrement les
composantes, « travaux », «contrôle et surveillance des travaux », «renforcement de
capacités», «audit technique et financier)), « suivi-évaluation » et partiellement la
composante <( mesures environnementales et sociales ».

La contribution de l'Etat au Projet prendra en charge entièrement la composante
«Etudes», et partiellement les «mesures environnementales et sociales» pour un
montant de 1 046 MFCFA. L'Etat prendrâ également en charge les taxes pour un
montant de 3 788 MFCFA ainsi que tout dépassement éventuel du coût dudit Projet.

4.3. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE

Le coût du PGES est estimé à 250 000 000 FCFA. ll prend en compte essentiellement les
activités de réalisation du plan d'arnénagement de la forêt urbaine de Ouédo, les
plantations d'arbres d'alignement et d'embeliissement des rues, la mise en place des
poubelles dans les rues, les activités de sensibilisation des communautés riveraines et de
formation des principales parties prenantes (Mairie, ABE, MCVDD etc.) impliquées dans
la surveillance et le suivi environnemental du Projet 

r,.r
1

I

BOAD

18 509

1 510
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PLAN DE G ESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE

T

E)(ploitation

" Cir(ulâtion
engins et
véhicules
chàmier;

- Prô(éder à i'ârrosâgÊ réguliêr der voiei
d'âc.èr âu.hànlié.

- Utilirer les cnqins et véhi(ule5 en bon état de
ton(tionnement alin de réouire les émissrons

MiLiEU ÙIOFHYS] UE

hér!
- Plântation el entretien arbret d àliqnement

âbo.er et veiller âu resnect des clâuses dàns

Ouàllté de l'ai. sulvâ.1
loç normes de l'OMS

BOAt)
.l

.N/

80 000.00

50 000 00n .Ô .,A^ a/){

ttâr
(FCFA) i

CofI total
(FCrA)

des
de

- Entrêpriset
-Mission Contrôle
-SlmAU
. A8E

- Neltoyage du
tite j

- Exploitalion dej
tarrière5 ;

et d'embellksement le long des voies cjes
logements âve( des espè(er lo(âles adaptées

- titreprises
.MBsion Contrôle
- SImAU
. ABE

, ôombre et taux Co
plants réusri
. Etat des àrbres plântel

. Sensibilisation des oùvriers et mesures dê
restriction d'ê(cès à lâ forêt

'Entreprises
-Mirsion Contrôle
. ABE

Atteinter signàlée§ et
égràdâtion de lâ Torêt

- Entretien
màtériel et
équLpenrents

du
des

e (âhier des (hêrges des €ntreprires relâlives à
la gertion de Céchets sorides et liquides dê
(hantier, et idertifier les points dê rejet el dê
vidange j
- Mettre en DlÀ,-e tur lê (hantier des latrines
ôppropriêes ci un système
d'approvisiùlnenert en èau pôtaole pour le:

- SImAU
-Mission Conlrôie
- Ëntreprires
. A8E

Existenre d'uo systàmo
de gestion âppropriée
pour ler dé(hets 5olide5
et liquides i

- Nornbre de lâtrines en
plâce êt syrtèfie d'eau
potable oour le:

- Elôborer un plln de colie(:tê et qestion de3
dé(hets solicjes el liquidcs dans les quartiers, et
veiller à sâ mk-" €ll .eulre rlfÈ(tive
- oisposer de o)ubelles er'!éri€ure9 dans l€s
rues des quêrtier5
- Mettre en pla(e des pidogrammes de
rensibilisetion des habitènts sur le3 bonnes
pratiques d'hygjène et de respecl de

-Utiliser dêr ersences locales à rort potêntiêl de
5équest.ation de (ârbone
- Arrurer un entretien ré3ulier das espàc€5
vert9
-Réaliser une étude d aménàEement de lâ

- Plên de colle(te et de
qenio. del déchets
eristaot et f onctionhel
- réseêu

exirtânt et fonctionnel
- Poubelles êxtérieuret
existànt et fonctionnel
. Pictogrêmnrês de
sensibilisâtion en D a(e

S mAU
APË

80 000 000

lI-- €ntrepris€s
-Missiôn Contrôle
- SImAU
. A8E

- efficâ(ité énergétique
dêr bâtimehts
-(lâus€s dâhr les

.SrmAU
, ABE
-soNE8

.Pi(togrammer de
sensibilkation en prâ.ê
' Gestion râtionnelle des
de Ieau

Super,firie d'
4sPâces verts..éés

étuCe ré;\lilée et forêt
.lassée .Je Ouédo

20 000 00i)

'co 0{1Lr r)1; r' l

ÂctivitêrI

l

h$a(1s nêgàiifs lmpâ.ts positiTs Merures C'àlttnuàtion / dê renToicernenl

- Pollulion dê l'alr pâr la poussière,
let {umées 9énérées par les véhicules
et engins de (hantier

- Émission de cES par les engins de

Oêstru(tion du (ouvert vègétâl 5ur le

Risque de dégrêdatioô de là relique
de {orêt classée de O!édo pâr les
ouvrierg Jur le site
Risques ce pollution des sols doe aux
reiet§ de conlâmlnants {huiies d€
vidânge, dé(het! solider et liquidêt
dlverr)

par lcs dé(hets
solides et liquide§

- Augmentation des Émissions de
GEs liées à là consommation
éne19étiquè

- P.ivilégier des màtériâux de (onstruction
d'une bonne efficâ(ilé énêrgétique
- lnJérer dans les (ontràts de locâtiôn-vente les
(lâuset d'utilbâtion d'équipements de bonne
effica(ité énergélique
- Sentibiliser les habitânt! et metlre en p{a(e
dês pictoq.ammes sur let bonnes pràtiques de
gestion d'eau et de signalisâtion de5 fuites
- Mettrê en plâce un système de Juivi et
dentretien des cànâux de distribution d'eau
polable

solides et liquides
par les orcupânts
des logements

d'éôerqie pâr les
àppareils
électrôménegers
des hâbitentr des
logements

- utili!ation
râtionnelle
l'eau dâns
logementt

Rei€t

de

- Gâspillàge der .esrources en eâu
potable
- Tuites dans les (anàlisations d'eau
- Jraudes su! les (ompteurt d'eau

- C.êation
d'ês!aces vertt

Améliorâtion de là
séquestrâtion du

SouJ-toÎâl 1

reli ue de la fo'ê1,:lâssée de Ouèdo

1
I

l
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ANNTXE 6

DRE oGt E AXE UR LES RESULTA DED VELOP PEM EN DU PROJET

inlormètion à Tournir à u (ours de lâ rern iè r e ènnée drexécution

Indicàteurs
(iibellé - unité)

Hâbitants ayanl
accèS aux iogements
(nb)

Données de basc C ibles Moyens de
vériTication

ELT ,I :

c ror55àl n ae
Bénrn

Contribution è
économique

Taux du PIB du
Eenrn

En 2Q11 6,2

En 2017 r0

rn 2020 6,9 ti \quc I

i ( )r,( tr ri, I l

,( ts \.r( rt r ,, ,

.t

ECIÿT 1: Contribution à
l'amélioration du cadi'e de vie
et à la réduction de la pauvreté

I En 'il'ir ! :,ll(r i, Ltlrl) j r ,, ,, ir,\
(le ra lDle(lron
r ienerale I cie ta
( onstrurl ôn el de
Hahirar (DGl-tC) e1

( e sll"4Au
EC lÿT 2: Contributlon à
création d'em plois

la i Emplors créés au , E" 20(ours de la

lréalr!atron du Prolet
(nij)

E rn plois (reés âu
cou rs de la
réa sation du Prolet
- lernmes (n b)

l-r En 2020 6 500

Ei 2A2A 6 A14

En:017 D

eÎ Er 2017 0

t

I t, lr 0., r'{lLr T)

l1,li r1,\ ll

Ernpos trees au
cours de la

reôlrsatron du Projet
- leunes (n b)

l

2011{.I En 20200

Me5ura (l'.llieirrt,tt (l
(t) _\,r,.,1,,ll ,

ÿ

;tl

Ad

tt

i:i
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FORM IJ LE D,II.üDEXATION
(CALCUL DÊ LA STRU'TLJRE IVlOYENNE DE tA DETTE)

Structure de la dette

ANNEXE 7

100%

en FCFA et
Euro

en USD en DTS

B7o/o * BZo/a C-Lo/o * C2o/o

2

EN CHF, ., TOTAL

Structure 1 A1% B7% Dt% 100?é
Structure 2 A2% 82%

cl%
c2% D2%

Structure
moyen ne

A7o/o * A2o/o

2

DTVo * D2o/o

2 7 009i

en FCFA et
Euro

CN DT, en cHF....
Structure de la dette

EN USD TOTAL

Structure n An% Cn% Dn% 100 .4.4

Structure
moyenne

7t

n

\-/,
An

Bn%
,l

?lI Bt1
n

sc,Ln
DnI n

100 %

Avec
n = nombre de structures
Al,42, ..., An = part en FCFA et Euro
81, 82, ..., §n = part en USD
C|, C2, ..., Cn = pârt en DTS
D l, C2, . .., Dn = part en CHF

î

9

i
I

T

.L_



ANNEXE 8A

ECHEANCIER DE REMBOURSEMENT PROVISO!Ê.E ÙT LA TRANCHE CONCESSIONNELLE

Echéa ncie r
taux
emprunteui

3,60/o

32,4
36
21
45
t8

180

180

180

180

180
r 80,00
173,08
166, 1 5

159,23

1 52,31
'145,39

138,46

131,54

124,62

117,69

i 10,17

103,85
96,92
90,00
83,08
/o, tb
69,23
62.31
55,39
48,46
41,54
34,62
27 ,69
20,77
13,85
6,93

o-h

n ncl a

Rembcursement Encou15

6 4%

taux
bon ification

2,4%
57 ,6

61
48
80
32

320
320

320

320

320
-? 20,00
307,69
295,38

283,08

270,77

258,46

246,15

233,8 5

221,54

209,23
196,92

184,62
172,31
160,00
147,69
135,39
123,08
110,77
98,46
86,16
73,85
61,54
49,23
36,93
24,62
12,31

ier sernestre 2018
2ème semestre 2018
1er semestre 20.l9
2ème semestre 2019
1er semestre 2020
2ème semestre 2020

1er remestre 202 1

2ème semestre 2021

1er semestre 2022

2ème semestre 2022
1er semestre 2023
2ème semestre 2023
'1er semestre 2024

2ème semestre 2024

1er semestre 2025

2ème semestre 2025
l er semestre 2026

2ème senlestre 2026

1er senrestre 2027

2ènre 5emestre 2027
1er sernestre 2028

2èrrre semestre 2028
l er semestre 2029
2ème semestre 2029
1er semestre 2030
2ème 5emestre 2030
ler semestre 2031
2ème semestie 2031
l er semestre 2032
2ème sernestre 2032
1er semestre 2033
2ème semestre 2033
1er semestre 2034
2ème semestre 2034
1er semestre 2035
2èmé semestre 2036

1800
2 000
1500
2 500
1000
r 200

384,61
384,61
384.61

384,61

384,61

3 8.1,61

384,61

384,61

384,61

384,61

334,61

384,51
384,61
384,61
384,6'1
384,61
384,61
384,61
384,6 r
384,61
384,61
384.61
384,61
384,6'l
384,61
384,61

1800
2 000
15C0
2 500
'I 000

10 000
10 000
10 000

10 000
10 000
10 000
9 6',15

9 231

8 846

8 462
B 071

7 692
7 308

6 923
6 s39

6 154

5 769
5 385
5 000
4 615
4 23'l
3 846
3 462
3 077
2 692
2 308
1 923
1539
1 154

7 69,36
385

2 713,2 6 201 ,7 3 488,4

3

taux
intérêt

25,2
28
21

14
140

140

140

140

140
140,00
134,62
129,23

123,85

1 18,46

113,08

107,69

1 02,31

96,92

91,54
86,15

a0,77
7 5,39
70,00
64,62
59,23
53.8s
48,46
43,08
31,69
32,31
26,92
21,54
16,16
10,77
q?q



ANirtXÊ 8lB

ECHEANCIER DE REMBOI.,\!EIüENT PROVJSOIRE DE LA TRANcHE SoUVERAINE

62,1
13'1,1

182,9
269,1

3 03,6
345,0
345,0
320,3
295,7
271,0
246,3
221 ,7
197 ,0
172,3
't 47 ,7
123,0
98,3
7 3,7
49,4
24,5

Echéancier rem bou rsement
principa I

Encou rs taux intérêt
6,94/o

1800
2 000
't 500
2 500
1000
1 200

715
715
115
715
715
715
715
715
I t5
715
715
715
715
710

1800
3 800
5 300
7 800
8 800

10 000
'10 000
9 285
8 570
7 855
7 140
6 425
5 710
4 995
4 280
3 565
2 850
2 135
1 420

710

3 879,2

?

\_

1" semestre 2018
2"' semestre 2018
'1 '' semestre 2019
z Semeslre zu I9
1"' semestre 2O2O

2'-' semestre 2020
1 " semestre 2021
2'*' semestre 2021
'1"' semestre 2022
2è" semestre 2022
1'1 semestre 2023
2"' semestre 2023
1'' semestre 2024
2"' semestre 2024
1" semestre 2025
2h'semestre 2025
1." semêstre 2026
2è" semestre 2026
1"'sernestrê 2027
2è" semestre 2027

11t


